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STAND ONF – C16 
 
 
2 NOUVEAUX LOTS 
EN LICENCES DIRIGÉES 
Heez Manise (Ardennes) et Arc-
en-Barrois (Haute-Marne), 
initialement en adjudication sont 
proposés aujourd’hui en licences 
dirigées en raison d’un fort 
déséquilibre forêt-gibier sur ces 
territoires.  
Venez les découvrir sur le stand 
ONF 
 
 
 
En savoir + 
www.onf.fr 
 

L’ONF au salon de la chasse 
 
 
Premier gestionnaire d’espaces naturels en France, l’Office national des forêts 
sera présent au salon de la Chasse et de la Faune Sauvage qui se tient du 1er 
au 4 avril 2016 à Mantes-la-Jolie. 
 
Ce salon, qui réunit à chaque édition plus de 400 exposants et 40 000 visiteurs, 
constitue le premier événement en Europe en termes de réservation de voyages 
de chasse et une vitrine internationale pour les acteurs de la chasse et des 
territoires. 
 
Sur le stand de l’ONF, les visiteurs pourront rencontrer les guides de chasse de 
l’Office qui se relaieront pour présenter la grande variété des offres de chasse 
proposées dans les forêts domaniales, tant en plaine qu’en montagne : chasses 
guidées ou organisées, licences dirigée, chasse à courre, chasse à l’arc, chasse 
individuelle ou collective…  
 
L’occasion également d’évoquer avec le public la richesse des territoires (massifs 
montagneux, réserves nationales de chasse et de faune sauvage) au sein 
desquels les chasseurs peuvent vivre leur passion. 
 
UNE SAISON 2015/2016 MARQUÉE PAR UN PARTENARIAT RENOUVELÉ 
Ce rendez-vous permettra aussi d’échanger sur une actualité majeure : le 
renforcement du partenariat avec les chasseurs à l’occasion des remises en 
location des baux de chasse dans les forêts domaniales au printemps 2015. Sur 
les 3 150 lots, 2 500 ont été reloués de gré à gré et 650 ont été mis en 
adjudications (dont 47 % ont trouvé preneurs). Au total, 90 % des lots mis en 
location par l’ONF ont été reloués. Le renforcement des relations entre l’ONF et 
les chasseurs est une des clefs de la préservation de l’équilibre forêt-gibier. 
 
300 LOTS DE CHASSE DISPONIBLES 
Trois cents lots n’ayant pas trouvé preneurs aux adjudications 2015/2016 font 
l'objet d'une location amiable ouverte à tous les candidats intéressés, y compris 
ceux qui n’auraient pas pris part aux adjudications. Pour se porter acquéreur il 
faut se rendre sur le site internet de l’ONF pour consulter les listes de lots non 
adjugés puis faire une offre à l’agence ONF concernée.  
 
 

http://www.onf.fr/chasse/@@index.html

